SOLIMA Aisne
Rencontres territoriales du jeudi 29 septembre 2022 à Tergnier
Présent.es : 
· Sylvain MONCHY 
Directeur centre culturel municipal de Tergnier
· Jean-Philippe MARI
Musicien professionnel depuis 1 an
· Dominique NANTIER
Les caves à musique de Laon / Requins des bois (woodrock)
· Frederic CORNETTE
Espace Musique de Chauny
· Caroline VARLET CHENOT
Musicienne professionnelle (intermittente depuis 17 ans) et conseillère départementale
· Thibault LACOURE
Musicien (Cessière - 02)
· Paul Scouilla
Musicien (Cergy)
· Yannick MOREL
Royal Pirate Autoproduction à Venizel
· Christophe CHENOT
Musicien amateur
· Marc DELFOLIE
Administrateur des caves
· Joé TROUILLE
Musicien, chargé de projet aux Caves à musique de Tergnier
· José Youn
Artiste auteur compositeur à Tergnier depuis janvier (était en région parisienne et avant ses 20 ans en Martinique)
· Rachid 
Collectif Clair & Précis 
· Antony GAULET
Site internet grizzmine.com
· Nicolas OSSART
Musicien en voie de professionnalisation / groupe "à la bisaine"
· Arnaud RAGUET
Régisseur lumières (intermittent) 
· Nadine BECRET
Directrice des caves à musique
· Tatiana SOLAU
Coprésidente de l'association Gaïa à Saint-Gobain 
· Valérie Prévost
Administratrice du centre culturel de Tergnier
Excusé.es : Sébastien Cornu
Animation : Nadine BECRET (directrice des Caves à musique)
Ordre du jour
1 Accueil et présentation de la démarche Solima
2 Tour de présentation des participant.es
3 Echanges sur l’état des lieux
4 Suite de la démarche
1. Accueil et présentation de la démarche Solima
En introduction, Nadine accueille les participant.es en informant de l’intérêt pour cette démarche de concertation dont l’objectif est de réaliser un état des lieux des musiques actuelles à l’échelle du département, pour développer des coopérations et améliorer les situations.
Elle présente les objectifs, les principes et les différentes phases de la démarche à l’appui d’un diaporama (annexe). 
« Le SOLIMA est une méthode de travail qui associe de manière non hiérarchisée des acteurs des musiques actuelles (initiatives associatives, publiques, personnelles ou commerciales inscrites sur un territoire, les organisations professionnelles…), des collectivités territoriales (communes, communautés de communes, agglomérations, départements, Régions, Pays, etc.) et l’Etat, afin de réfléchir ensemble à la définition d’actions communes d’intérêt général et de politiques publiques en faveur des musiques actuelles sur un territoire donné. »
« le SOLIMA répond au double enjeu de garantir :
1. La création, la diversité des œuvres et des initiatives dans le respect des droits culturels ;
2. Un développement territorial cohérent et équitable. »
Ces démarches permettent de favoriser la coopération entre acteur.rice.s, la structuration territoriale et professionnelle, et la co-construction des politiques publiques. Elles se déploient de façon progressive et ascendante, en s’inscrivant dans un temps long.
L’objectif est de répondre aux enjeux locaux, propres au territoire concerné, en portant des analyses débattues entre les parties prenantes, afin d’identifier les missions de service public et d’intérêt général à développer :
· Observer et comprendre (les acteurs et les territoires) : provoquer une connaissance mutuelle des participants, poser et réfléchir collectivement les sujets, confronter les points de vue, améliorer la connaissance collective (enjeux, lois...) ;
· Réfléchir et concevoir afin de dégager des chantiers, des travaux et des pistes d’actions, des propositions d’évolution des politiques publiques ;
· Proposer et mettre en œuvre des actions de coopération, des mutualisations, des dispositifs de soutien, générer des complémentarités.
Quelques principes sont définis pour garantir une bonne mise en œuvre des concertations, en cheminant vers une lecture commune du territoire (spécificités, forces et faiblesses, enjeux prioritaires…), en développant une observation participative et partagée, en veillant à la pluralité des participant.es (métiers, disciplines, esthétiques, territoires, acteurs publics et privés…) et au respect de la parole de chacun.e.
Une grande diversité de sujets peuvent être abordés au cours des travaux, allant de la création professionnelle et des pratiques amateurs, du spectacle vivant et des musiques musiques enregistrées, de l’économie, l’emploi, la formation et l’insertion professionnelle… au travers de :
· La diffusion : coordination des programmations ; petites jauges ; zones rurales/urbaines ; parc de matériel...
· La création, la production et l’accompagnement à la professionnalisation : dispositifs d’accompagnement ; formations artistiques et techniques ; développeurs d’artistes ; la circulation et l’export...
· Les pratiques amateurs, l’enseignement et la transmission : les évolutions ; les pratiques collectives ; les pratiques numériques ; la ressource ; les SDEA...
· L’action artistique et culturelle : adapter les dispositifs existants ; mutualiser les projets ; outiller les professionnels...
· Axes transversaux : transition numérique, économie et emploi, l’observation et la ressource, transversalité culture-social,...
· La structuration collective : articulation entre agences culturelles et réseaux d’acteurs ; dynamiques inter-réseaux et inter-territoriales…
Les Solima ont pour principaux effets d’améliorer le repérage des initiatives (identification de nouveaux acteurs, rupture de l’isolement, mise en lien), l’interconnaissance entre les acteurs et les pouvoirs publics (identification, compréhension des apports, fonctionnements, contraintes et limites de chacun…), la connaissance de la filière et du territoire (compréhension et appropriation des enjeux professionnels, des cadres de politiques publiques…), la coconstruction de politiques publiques (élaboration ou adaptation de dispositifs de politiques publiques), la coopérations (développement des collaborations) et la structuration (déclencheur de mises en réseau sur les territoires, renforcement des réseaux existants).
Le Solima sur le département de l’Aisne est initié et porté par 4 structures (Biscuiterie, Manufacture, Caves à Musique de Tergnier et Festival Pic’Art) avec le soutien du Contrat de filière (DRAC, Région et CNM) et l’appui du Pôle régional Haute-Fidélité et de la FEDELIMA. 
Il se déroulera en 3 phases au travers de travaux de recensement et d’état des lieux (annuaire et cartographie…), puis de rencontres territoriales (par bassins) prévues jusque fin 2022 pour poser un diagnostic et identifier les sujets prioritaires, puis par des ateliers de coconstruction à programmer jusqu’au printemps 2023 pour élaborer des propositions (actions, coopérations, politiques publiques). Des restitutions et points d’étapes sont prévus aux différentes étapes, notamment lors de rencontres RADAR (rencontres départementales organisées par le Pôle Régional Haute-Fidélité) envisagées en novembre, et d’une restitution finale prévue au printemps...
2. Tour de présentation des participant.es
Sylvain MONCHY, directeur centre culturel municipal de Tergnier : le centre culturel est un lieu pluridisciplinaire qui accueille des artistes en résidence.
Besoins et problématiques : manque de lieu de formation pour permettre aux musiciens d'évoluer, de moyens pour répandre/diffuser les projets un peu partout, et de possibilités accompagnements.
Jean Philippe MARI, musicien professionnel depuis 1 an, joue dans un groupe d'électro, rock, slam, chanson française (WILIWAW). Il est faiseur de chansons notamment pour les écoles, et gère un studio mobile.
Besoins et problématiques : il manque de financement pour les activités culturelles au niveau des établissements scolaires. 
Dominique NANTIER, responsable des Caves à musique de Laon et de l’association Requins des bois (festival Woodrock). Les Caves sont gérées bénévolement, et sont dotées de deux locaux de répétitions que les groupes utilisent de manière autonome (une trentaine de groupes à l’année)
Besoins et problématiques : manque de lieux de concerts, et d’un réseau d’acteurs structuré
Frederic CORNETTE, responsable de l’Espace Musique de Chauny, association bénévole (sans salarié, depuis le licenciement en 2018 suite au changement de politique régionale) qui organise le festival "canton chante", gère une école de musiques modernes, et accueille des groupes en résidences. Il se demande en quoi cet état des lieux va être différent de tous les autres qui ont été faits avant ?
Caroline VARLET CHENOT est musicienne professionnelle dans plusieurs projets (intermittente depuis 17 ans) et élue conseillère départementale.
Besoins et problématiques : elle constate les nombreux questionnements de la part des musiciens sur le statut d'intermittent (comment l’obtenir ? Comment être reconnu en tant que musicien pro ou semi pro ?) et le manque de soutien des structures pour accompagner et diffuser les créations. Il manque de lien et de liant sur le territoire. Les résidences sont rarement payées. Les artistes sont peu pris en compte sur le territoire.
Thibault LACOURE est musicien résidant à Cessière. Il joue dans plusieurs projets musicaux.
Paul Scouilla est musicien professionnel, résidant à Cergy, et membre actif dans une structure culturelle en Île-de-France où les réseaux sont très présents avec une volonté de faire vivre les musiques actuelles.
Yannick MOREL, représente le Royal Pirate Autoproduction à Venizel, né du rassemblement en 1992 autour d’un projet rock et musiques actuelles dans l'Aisne. Il gère un studio d'enregistrement, accompagne les groupes jusqu’au pressage CD (environ 80 groupes) et dans leur professionnalisation (administration, matériels...).
Besoins et problématiques : manque de lieu pour jouer en étant rémunéré convenablement
Christophe CHENOT est musicien amateur dans le groupe "à la bisaine".
Besoins et problématiques : manque de lieu de concerts, et de de formations pour la professionnalisation (sur l'instrument ou la démarche professionnelle pour aller vers le statut d'intermittent)
Marc DELFOLIE est intéressé par la démarche en tant que nouvel élu au conseil d'administration des Caves à musique de Tergnier.
Joé TROUILLE est musicien, chargé de projet aux Caves à musique de Tergnier. Il joue dans plusieurs groupes et plusieurs projets artistiques, avec différents instruments.
Besoins et problématiques : difficultés à se trouver entre musiciens. Le chemin vers la professionnalisation est compliqué.
José Youn est artiste auteur compositeur, résidant à Tergnier depuis le début de l’année. Il a vécu en Martinique jusqu’à ses 20 ans, puis en en région parisienne. Il est adhérent des Caves à musique et participe au collectif RAP "Clair et précis" (répétitions, lieu mis à disposition aux Caves à musique de Tergnier). Il a une vision positive du territoire, en ayant trouvé tout de suite un lieu où rencontrer ses pairs.
Besoins et problématiques : il faudrait faire une sorte de pont avec toutes les villes du département
Rachid représente le collectif Clair & Précis qui regroupe une quinzaine de rappeurs du département (écriture, enregistrement). La sortie d'une mixtape est en préparation, et des investissements sont en cours pour du matériel vidéo (4000€ en autofinancement) pour devenir plus indépendants.
Besoins et problématiques : manque de moyens, manque de formation, manque de locaux 
Antony GAULET administre le site internet grizzmine.com qui permet la diffusion de rap indépendant au niveau national depuis 30 ans.
Besoins et problématiques : manque de formation et de professionnalisation 
Nicolas OSSART est musicien en voie de professionnalisation, dans le groupe "à la bisaine"
Besoins et problématiques : manque de financements, de moyens, lieux de concerts…
Arnaud RAGUET est régisseur lumières (intermittent). Il intervient dans tout le département et actuellement en tournée nationale. Il constate la méconnaissance de l'Aisne sur le territoire français.
Besoins et problématiques : manque d'information et de formation pour les groupes qui souhaitent se professionnaliser. Et manque de moyens techniques adaptés pour les artistes.
Nadine BECRET est directrice des Caves à musique de Tergnier.
Besoins et problématiques : manque de moyens et problématique de locaux insalubres. Manque de prise en compte des musiques actuelles sur le territoire de façon générale.
Tatiana SOLAU est coprésidente de l'association Gaïa Saint-Gobain, qui organise le Festival des Vers Solidaires depuis 18 ans, et qui gère le lieu culturel « La Maison Gaïa » depuis 3 ans.
Besoins et problématiques : manque de moyens financiers et matériels, manque de formation. Comment bien accueillir les groupes ?
3. Echanges sur l’état des lieux
Nadine témoigne des éléments qualifiant le département et informe de l’avancement du recensement et de la cartographie
 des acteurs. 
· L’Aisne est un territoire rural et étendu, le Département le moins dense des Hauts-de-France (530 000 habitant.es) aux confins de 3 régions => question de la mobilité et de la prise en compte des territoires ruraux
· Sa population est vieillissante et en diminution, avec de forts taux de chômage, de pauvreté et d’illettrisme (et illectronisme) => une culture de la solidarité et de l’initiative locale
· Marqué par l’influence francilienne et rémoise, et par son histoire industrielle et agricole => départ des étudiants, et arrivée de néo-ruraux
· Peu d’équipements culturels labellisés (CDCN Château-Thierry et Scène conventionnées MCL de Gauchy) => manque de reconnaissance et besoin d’équipements reconnus
· Des musiques actuelles présentes, mais moins soutenues que la musique de répertoire => enjeu de ré-équilibrage
Plus de 90 structures sont identifiées à ce jour :
· 12 lieux, 20 café-concerts, 20 festivals
· 17 écoles et conservatoires
· 3 associations socioculturelles
· 4 médias
· 3 structures de production et management
· 2 labels, 5 studios, 4 prestataires techniques
· des disquaires, luthiers, …
Remarques et compléments sur l’état des lieux :
Le SDEA (Schéma Départemental des Enseignements Artistiques) date de 2017 et doit être actualisé. Il mobilise relativement peu de financements venant du Département. Les structures de musiques actuelles sont incluses de fait mais ne sont pas sollicitées pour l’écriture du schéma.
Bien qu’il n’y ait pas de réseau musiques actuelles « institutionnalisé » dans l’Aisne, on constate la présence de nombreux petits regroupements. Quels sont les réseaux déjà existants ?
La mobilisation des collectivités : c’est bien que les structures se réunissent et se fédèrent mais il faudrait associer les élu.es.
Les conservatoires ne sont pas tous reconnus « conservatoires » par le département.
Recensement : ajouter « conservatoire municipal de Chauny »
Rééquilibrage entre musiques actuelles et classiques : par rapport au budget du département consacré aux musiques classiques, le budget des musiques actuelles est très bas. L’enjeu du rééquilibrage est compliqué à faire entendre aux acteurs des musiques classiques sans être pris comme une menace.
Les cultures urbaines sont peu prises en compte alors que le rap est la musique la plus écoutée.
Il manque de solidarité entre certaines structures du territoire.
4. Suite de la démarche
Pour la suite, des rencontres territoriales seront organisées à l’automne jusqu’à la fin de l’année, afin de compléter l’état des lieux et d’approfondir le diagnostic, identifier les enjeux et axes prioritaires et commencer à élaborer des propositions.
D’autres rencontres et ateliers seront programmés début 2023 pour l’élaboration de propositions d’actions en coopération, de dispositifs et de politiques publiques.
Enfin, une restitution des travaux est prévue pour le printemps 2023, avec la présentation du diagnostic et des propositions, en parallèle de potentielles expérimentation d’actions nouvelles.
Un compte-rendu de la rencontre sera transmis aux participant.es pour corrections et validations. Chacun a la possibilité de contribuer, notamment sur le travail de recensement, en transmettant les coordonnées d’acteurs des musiques actuelles ou de personnalités à associer.
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